
 

 
 
 

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES AFIN DE VOUS 
AIDER À REMPLIR LA PREUVE DE RÉCLAMATION 

 
Tout créancier qui ne produit pas de preuve de réclamation ne pourra pas avoir droit à une distribution. Le syndic 
retournera tous formulaires n’étant pas complétés de manière adéquate. 
 
COMMENTAIRES GÉNÉRAUX : 
 

 Indiquer le nom complet du créancier et, si applicable, la raison sociale.  
 

 Si l’adresse du créancier est différente de celle déjà inscrite, indiquer l’adresse complète où toutes 
correspondances doit être envoyées. De plus, le créancier doit indiquer son numéro de téléphone et si 
applicable, son numéro de fax et son adresse de courrier électronique. 

 
Paragraphe 1 : 
Le formulaire doit être rempli par un individu et non par une personne morale. Si vous agissez pour le compte d’une 
personne morale vous devez spécifier votre poste ou fonction qui vous autorise à le faire.  
 
Paragraphe 2 :  
La personne qui complète le formulaire doit avoir pris connaissance des circonstances entourant la réclamation. 
 
Paragraphe 4 : 
Vous devez spécifier le type de créance qui s’applique à votre situation en cochant le choix qui s’y rapporte. Pour 
toutes réclamations, vous devez fournir les pièces justificatives validant celle-ci. 

- Cocher (A) indique que votre réclamation est non garantie, avec ou sans priorité. 
- Cocher (C) indique que votre réclamation est garantie. Vous devez inscrire le montant auquel vous évalué 

votre garantie.  
- Cocher (E) indique que vous étiez salarié et que des sommes, telles que salaires, vacances, commissions 

et autres rémunérations accumulées durant les 6 derniers mois précédant la faillite, vous sont dues. 
 
Le montant inscrit aux pièces jointes doit correspondre sur la preuve réclamation  
 
Paragraphe 5 : 
Vous devez spécifier en biffant, si le créancier et le débiteur (failli) sont reliés ou non. Une personne reliée est défini 
dans la Section 4 de la Loi sur la Faillite et l’Insolvabilité. Si vous êtes relié par le sang ou le mariage au failli, vous 
devez vous considérez comme relié. Si le failli est une personne moral, vous devez vous considérez comme relié, si 
vous étiez actionnaire ou si votre entreprise était contrôlée par les mêmes actionnaires que la compagnie reliée.  
 
Paragraphe 6 :  
Vous devez spécifiez et fournir le détail des paiements reçus du débiteur depuis la période spécifiée.  
 
***Vous devez dater, signer et obtenir la signature d’un témoin avant de pouvoir soumettre la preuve de 
réclamation. 
 
Formule de procuration générale : 
Si le créancier désire nommer un fondé de pouvoir, il doit remplir la formule de procuration générale. Si le créancier 
est une personne morale, la formule doit être signée au nom de l’entreprise et avoir la signature d’un témoin.   


